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6. Conclusion 

sur la commune du Carbet. 
 
La 

parcelle est de 2,64 m NGM. 
 

-de-chaussée. La cote minimale à laquelle devra se situer 
ctivité, est fixée à 3,14 m NGM. 

 
Du point de vue réglementaire, le bâtiment ainsi que la parcelle C42 devront suivre les prescriptions 

ondation 
devront être respectés. 


